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.'viESDAMES, MESSIEURS,

L'examen du secteur COll1munications du
budget des affaires culturelles de la C0111nIU-
nauté culturelle française pour 1978 :1 débute
devant votre commission de la Politique géné
raie le 25 avril, s'est poursuivi et ter-
miné au cours de deux réunions Cil dMe dll
lC) mai 1978 C).

Après une première discussion générale le
25 avril 1978, et conformément aux articles 49
à 52 du règlement d'ordre intérieur du Conseil,
votre commission a envové les articles de lT
secteur aux commissions' spécialisées compé-
tentes.

Ce rapport a été établi d'après les phases
successives de la procédure qui a été suivie;
il comprend les deux parties suivantes;

1. Discussion générale préliminaire devemt
la commission de la Politique génl'rale et envoi
aux commissions spécialisées;

2. Reprise de la discussion en commlSSlon
de la Politique générale et votes.

1. DISCUSSION GENERALE PRELIMINAI-
RE DEVANT LA COMMISSION DE LA
POLITIQUE GENERALE ET ENVOI AUX
COMMISSIONS SPECIALISEES

Le président suggère aux commissaires J'en-
voi immédiat en commissions spécialisées des
articles budgétaires qui les concernent et donne
lecture de la proposition de répartition des
articles:

Répartition du secteur Commzmicatio/ls
entre les diverses commissions:

Commissions compétentes et sections:

La commission de la Politique gén,:r:1le :

Partie Il - Education permanente -~ sec-
tion 32.

- La commission de l'Enseignement:
Partie l - Enseignement -- section ,11.

--

(') Ont participé aux travaux de !el commiSSIon:

MM. Remacle M. (président H,), Dc1pérée, Dcrue1les,
Ducobu, Féaux, Leclercq, Risopoulos, Van 1\al et Paque,
(rapporteur).

Ont assisté aux travaux:

Un représentant du ministrc de la Cuhure franç:1ise,
un représentant du secrétaire d'Etat à la Cuhure fran-
çaise, un représentant du ministrc de la Santé publiquc
et de la Famille, un rcpréscntant du ministre dc l'Agr;-
culture, un représentant du ministre des Communic1-
tions, un représentant du ministre de l'FduC1ti011
nationale, un représentant du COl1lll1iss:Hi,lt génà:11 JU
tourisme.
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--- L1 ,'i\n1Jlllssion des Sports:

IJartle 11-- hJuC1!10n permanente

lion )3.
- sec-

--- Ll commission de LI Jcunesse et de l'Educa-
tion per111~l11cntc :

Partic [1-- Fduc1l101l permanente - sec-
tion ,)4

i.:1 ~()1l11l1issio11 accepte a l'unanimité la

l'cpaniUol1 pl'éscntlT ct décidc l'e11vol en C01l1-
mission spé~'i:tlis'~cs de LI p:lrtic [

- section) 1
L't d,' h p:lrliL' 11--- 'l'Llio]]', n L'l )4,

') REPRISE DE LA DISCUSSION EN COM-
MISSION DE LA POLITIQUE GENERALE

a) Le président passe ,\ l'examen des articles
budgétaires de la partie Il - Education per-
manente - section 32, restant en Politique
gencralc

Il ,;'agit des crédits destines à couvrir les
,\"t:'ll'."S du COlllmiSS:Hiat général au tourisme.

Lin amendement :\ cette section :1 été pro-
pOSL' pJr M. Bernard et consorts, il :\ été défen-
du ).1:\r M. Delpérée (Ii.

Cet a111endel11el1t \ISe :l réduire le crédit de
+ millions :1 J'article 12.20, soit passer :\
1()(, miJ1ions.

L'amendement est Justifié parce que l'aug-
lllenLl!ion proposée est de 13,51 p.c. contre
8,63 p.e. 1'a11I](;e prc:'cédente. En outre, la Com-
mission ~ranL:1ise de la Culture de l'agglomé-
ration de Bruxelles exerce plusieurs missions
dans ic dO!1uine du tourisme et de l'accueil
:voir son cel1tre d'héhergement pour la jeunesse,
1:1 maison de la francité et ses interventions en
t:\\Tllr dl's étrangers;.

!'c' (1(.\'nsell1" de J'amendement a précisé que
cetre réduction (ir: cré'dit sera compensée par
lin tran:,ferr :\ destination de la dotation de la
Commission franpise de la Culture de l'agg]o.
t~1ératiol1 de Bmxelles lors de la discussion du
hudQct des affaires culturelles, secteur Culture
fran~'aise oÙ est inscrite cette dotation.

Un commissaire s'est inquiété de ce que cet
amendement ne visait qu'à réduire le crédit
destiné :lt1 Commlss:iriat au tourisme sans pré-
voir cxplicittmCIH le transfert budgétaire pOlIr
h COt1\'~'rturc des m(:mes activités. L'opinion de
CL' i.'oI11ll1issairc :l été confirmée par les repré-
sentants de J'administration du Commissariat
au tourisme qui ont précisé que cette amputa-
tion hudgét:1ire risque de ne pIus donner à
Bru':elles les lllovens d'exercer sa représentation
(o!1ristic!l!c internationale.

' " -~- -

iJi Voir doe. Conseil 4-IV (1977-197R) n" 2.



Le défenseur de l'alllcndcilJe!1! C'i Illtc,:'ll
pour dire que la réduction plnuir, non pa, slIr
telle ou telle sous-ventibtioll de l'article hud-
gétaire, mais sur son ensemble ,oit sur i J() mi!-
lions de ]'articJe 12.20.

Un membre de la commission est intencnll
pour partager ce souci et cc danger de voir cette
réduction de crédit une fois opéd>e ne pas être
compensée de façon absolument ,Îlre au hudget
des affaires culturelles, secteur Cu1mre frau-
çaise. Dans ces conditions, cc cOillmissaire indi-
que qu'il devra s'ahstenir ,ur le 'otc de ..'ct
amendement.

Le défenseur de L!11lellt1cn1cnr '.'Sc n'Iuter-
venu pour indiquer que le souci de C'C' membre
était bien légitime mais qu'i1 éuit ]ll;lIériel1e-
ment impossible de présenter, l'Il même remps,
l'amendement prévoyant la rédu~,tion de crédit
et l'amendement prévoy~mt r,wg1l1eI1L1tion de
crédit de ]a dotation de h Commission fran,
çaise de ]a CuIture de ]':,gg]o111('ratiol1 de
Bruxelles puisque le budget oÙ est inscrite cene
dotation n'est pas cncore déposl', et c]OIH' ,] cc
jour n'existe pas,

Un membre est intervenu pOllr souhgncr 'lUt'
j'amendemcnt \'isait :1 Opl'1'er une redllctiol1 lks
crédits culturels sans qne soit ;IPportce b i;lL1I1-
tie que l'amendement corollaire visant ,] :lcGoi-
tre les crédits de la Commission fraI1Cl;~ie de 1.1
Culture de l'ar;glome-ra1 ion de Brl''\clb; soit
accepté. Ne p'o~lvant accepter lT risque, cc
commissaire a déchré qu'il ,'abqicnchait

Le président de la coml1lissi('l1 ,] l,lit appeler
le chef de cabinet dn ministre de 1.1 Culture
française parce que certains c()m:'l'~;,aircs sou-
haitaient avoir l'opinion du n:ll1istl'C sur ces
amendements.

Le représentaut du 1111111strcest Il)[','1"\TnLl
pour préciser que le 111inistre n'éL'It P,1', cOlver-
né par ccs budgets, TI s'a(~it de hudl~ct de:ol],~-
gue sur lequel il ne souhJite plS ,e prononcer.
Le ministre se réserve unilJUel11CIlt Je droit de
se prononcer sur son propre hndget LI,'
celui-ci sera soumis :Inx :1lllelldc",'cni', ,'OITC'--
pondants.

Le représentant du minlstn: .! ;ljnutl' 'ille' '
amendements constituaient llilC qucqio!l ,k n.>
ponsabilité parlcment::1Ïre spc;,.:ifiqlle '.Lnh tI-
quelle je ministre de b CUJWïC fr:l1lçalSe ne
souhaitait pas s'immiscer.

Avant de passer au \ote .Ir ï !'�cndemellt,
le président a demandé d'aeter ,lU LippOït qu'il
est bien implicite que la réduction de cré'dit SeL!
l'objet d'un transfert h h COll1mission fran
çaise de la Culture de 1';lgglol!1l:ratiol1 de
Bruxelles pour couvrir les mêmcs missions Cil
matière de to uri:, l11e,

\'Ull) sur les ,IT!lc"/es Cf l'cJlseJ71/;!c de la

sed fOi!!.:! de Id /hlrtÎe Il, FdllwtÎOIl penna-
l1el1te

L'amendement est adopté par 2 voix pour
et ,) abstentions, en application de l'article 17,
%1 '''', elu rl:glemcnt d'ordre intérieur du
Conseil.

Ll scctiol! ,)2 est ,ldoptee :] l'unanimité des
memhres présents, en application de J'article 17,

1pc, du rcglement d'ordre intérieur du
CO!l'oeiL

b) Examen de la section 31 - partie 1 -
Enseignement

!. /IUÎS de la (fJ!1!111ÎssÎrm de /'Enseigl1ement

Le pré'sidel1t rcnvoie les membres de la
commission :] l'avis én,is p~H la commission de
l'Enseignement sur cette partie de budget

;J"is de la commission de l'Enseignement
en annexe 1).

2. DÎsClIssion genérale

Cet ,llis ne donnc lieu a allCllne ohservation
de Li 1':1!t des ,,'iembres dl' LI commission.

;'(;11' ,'!Ir I"s ,nti( /e" et /'el1sel1117le de la
'('(t/()fl ;1

Les ;lrtIc!es cr l'e:lsl'il1hlc cie la section JI

d'I <:ecteU! Communications sont adoptés :]
1'lIll.1i1il1lité de"i mcmhres présents en applica-
tioll de 1':utic1c !7, 1"(', du rcgleillent d'ordre
l!1téricl1" du COllseil

CI
1 Section 3) - Aéronautique - partie II -

Education pt:rmanentc

i, ,'\1'15 de la (01!1m!SS!Ol1 des Sports

le president renvoie les membres de la
"cmmi-;sio!l h l'avis l'mis par b commission des
Sports sur cette partie de hudget (cf. avis de la
"O!lwlissiOI1 des Sports l'Il allnexe 2),

1 )/s["!!,';S/();l ,ç;CJJ(J/"(I!C

( et ,1\IS ne donne lieu :1 ;llICUllC observation

,i" L1 pan des 11lembTS de b C011lmISSlOll.

\.'nfc~!!r les drtÙ)cs et

sectioN, \ )
l'ensemble de la

1 c, ;1ItIck-" ,:t l'cll'.ernble de IJ,ection ),:; du

";'" tl',n (OIl11llUIJlcitiOJ1S sont adoptés ;\ 1'1111a-
1111111t(' des memhres presents en application de
l';lrtide j7,

l"'" du ri:glemellt d'ordre intérieur
du Conseil.
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d) Section 34 - partie II - Education per-
manente

1. Avis de la commission de la Jeunesse et
de l'Education permanente

Le président renvoie les membres de la com-
mission à l'avis émis par la commission de la
Jeunesse et de l'Education permanente sur cette
partie de budget (cf. avis de la commission de
la Jeunesse et de l'Education permanente en
annexe 3).

2. Discussion générale

Cet avis ne donne lieu à aucune observa-
tion de la part des membres de la commission.

3. Vote sur les articles et l'ensemble de la
section 34

Les articles et l'ensemble de la section 34 du
secteur Communications sont adoptés à l'una-
nimité des membres présents en application de
l'article 17, § 1er, du règlement d'ordre intérieur
du Conseil.

..

3. VOTE SUR L'ENSEMBLE DU SECTEUR
COMMUNICATIONS

Le président met ensuite l'ensemble du sec-
teur Communications aux voix. Tel qu'amendé,
celui-ci est adopté à l'unanimité des membres
présents, en application de l'article 17, § 1er, du
règlement d'ordre intérieur du Conseil, sous
réserve de l'adoption par les Chambres du
projet de loi contenant les dotations culturelles
pour 1978.

La commission a fait confiance au président
et au rapporteur pour la rédaction du présent
rapport.

Le Rapporteur,
G. PAQUE.

Le Président ff.,

M. REMACLE.



ANNEXE 1

A VIS

de la commission de l'Enseignement

présenté à ]a commission de la Politique générale

par M. Lernoux

La commISSIon de l'Enseignement a consa-
cré sa séance du 27 avril 1978 à J'examen du
budget des affaires culturelles de la commu-
nauté culturelle française pour l'année budgé-
taire 1978, secteurs Communications, Santé
publique et Famille, Agriculture, Affaires écono-
miques (1).

Discussion générale

Au secteur des Communications, ]a discus-
sion des articles budgétaires ne donne lieu à
aucune observation.

Au secteur de la Santé publique et de la
Famille, le représentant du ministre est appelé
à préciser que les dépenses en matière d'inspec-
tion médicale scolaire progressent de 8,95 p.e.

C) Ont participé aux travaux de la commission:

MM. Bertouille (président), Coen, Delizée, Condry,
Coossens, Mlle Hanquet, Mme Mathieu-Mohin,
MM. Moureaux, Remac1e L., Sweert et Lernoux
(rapporteur).

Ont assisté à la séance :

Des représentants des ministres de la Santé publique
et de la FamilJe, de l'Agriculture et des Affaires écono-
!l1lques.

par rapport à l'exercice antérieur, bien que ]a
réduction des examens radiographiques résul-
tant de l'arrêté royal du 31 janvier 1977, en-
traine une diminution des dépenses.

Au secteur de l'Agriculture, et plus précisé-
ment pour J'article] 2.22, Je représentant du
ministre est invité à préciser que la rémunéra-
tion des conférenciers varie en fonction de leur
qualification.

Au secteur des Affaires économiques, la dis-
cussion porte essentiellement sur une question
de vocabulaire, l'intitulé de J'article 41.07 est,
au terme de ]a discussion, maintenu dans sa
forme initiaJc.

Vote

Les articles et l'ensemble des crédits d'en-
seignement des différents secteurs mis en discus-
sion sont adoptés par 9 voix contre 2.

La commission déclare faire confiance au
président et au rapporteur pour la rédaction du
présent avis.

Le Rapporteur,

A. LERNOUX.

Le Président,

A. BERTOUILLE.
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ANNEXE 2

A VIS

de ]a commission des Sports

présenté il la commission de ]a Politique

par M. Paulus

La commISSIOn des Sports a examiné, ]e
2 mai 1978, ]e secteur Communications
(partie II, Education permanente, section 33) du
budget des affaires culturelles de la commu-
nauté culturelle française de l'année budgé-
taire 1978 (1).

En J'absence de représentant du ministre des
Communications, c'est ]e représentant de
]'A.D.E.P.S. qui explique que ]'article 12.20 du
secteur Communications concerne l'éco]e de vol
à voile à Saint-Hubert, qui est gérée par une
A.S.B.L. contrôlée par J'administration des
Communications.

Discussion générale et discussion de l'article

Un membre demande quels sont les rap-
ports, dans J'animation du Centre national de
vol à voile de Saint-Hubert, entre l'A.D.E.P.S.
et le département des Communications.

Ces rapports sont bons, répond ]e représen-
tant de l'A.D.E.P.S., qui ajoute que son admi-
nistration est disposée à organiser des activités
pédagogiques globales dans le Centre, et

(') Ont participé aux travaux de la commission:
MM. Lambiotte (président), Denison, Donnay,

Guillaume E., Lacroix R., I.ecoq, Meunier, Poffé,
Wauthy et Paulus (rapporteur).

Le ministre de la Culture française et un représentant
de J'administration de J'Education physique, des SpOrts
et de la yie en plein air.
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générale

notamment lorsque les plafonds ne permettent
pas de voler. Le vol à voile nécessite un enca-
drement de formation physique qui pourrait
utilement être donné par l'A.D.E.P.S.

Le représentant de l'A.D.E.P.S. précise en-
core que son administration gère en commun
ou subventionne un certain nombre de centres
de vol ;1 voile en d'autres endroits de la région
de langue française.

Sur suggestion du premier intervenant, 1a
commission décide d'exprimer le veeu que des
rapports plus étroits se nouent entre l'admini-
'itration de J'aéronautique et l'A.D.E.P.S., afin
de pouvoir valoriser au maximum le fonction-
nement du Centre national de vol h voile.

Vote

L'article 12.20 et l'ensemble du secteur 33
de la partie II, Education permanente, du sec-
teur Communications sont adoptés, en applica-
tion de J'article 17, §J PI', du règlement d'ordre
intérieur du Conseil, ~1l'unanimité des 7 mem-
bres présents.

La commission décide de faire
président et au rapporteur pour la
présent avis.

confiance au
rédaction du

Le Ra1Jporteur,

NI. PAULUS.

Le Président,

F. LAMBIOTTE.



ANNEXE 3

A VIS

de la commission de la Jeunesse et de l'Education permanente

présenté ;1 la commission de la Politique générale

par M. Burgeon

La commission de la Jeunesse et de l'Educa-
tion permanente (1) a consacré deux séances le
2 mai 1978 à l'examen du budget des affaires
culturelles de la communauté culturelle fran-
çaise de l'année budgétaire 1978 - secteurs
Communications, Agriculture et Santé publique
et Famille (Partie II - Education permanente).

Discussion générale

- Secteur Communications
Ce secteur n'a soulevé aucune observation

de la part des membres de la commission.

- Secteur Agriculture

Ce secteur n'a soulevé aucune observation
de la part des membres de la commission.

- Secteur Santé publique et Famille

Un membre a déposé un amendement à ce
secteur (2).

L'amendement à l'article 12.41 vise à réduire
de deux millions la quotité bruxelloise. Dans sa
justification, l'auteur de l'amendement a souli-
gné que c'est la commission française de la
Culture de l'agglomération de Bruxelles qui est
le pôle administratif principal d'animation et
d'information en matières famiJiales et de santé
mentale pour l'agglomération bruxelloise. 11 a
annoncé en conséquence que cette réduction
de 2 millions de la quotité bruxelloise, du
budget des Affaires culturelles dans le secteur
Santé publique et Famille, sera compensée par
un accroissement de la dotation de la Com-
mission française de la Culture de l'aggloméra-
tion de Bruxelles, afin que celle-ci puisse exercer
les activités pour lesquelles ce crédit était alloué.

(') Ont participé aux travaux de la commission:

MM. Plasman (président), Bernard, Féaux, Fiévez,
Mme Gillet, MM. Helguers, Piérard, Mme Ryckmans-
Carin et M. Burgeon (rapporteur).

(2) Partie II, éducation permanente. section .i2.
articles 12.41 et 33.45.

Voir dac. Conseil 4-V (1977-197R) n" 2,

Il en va de même à l'article 33.45 oÙ la
quotité bruxelloise est réduite de 1 million.

L'auteur de l'amendement a tenu à souligner
que la commission française de la Culture de
l'agglomération de Bruxelles est un outil opéra-
tiOlmel qui englobe, dans son champ d'appli-
cation, les secteurs désignés aux articles 12.41
et 33.45.

Ces précisions ont rencontré les inquiétudes
de certains commissaires de voir disparaître les
missions qui devaient être remplies par les cré-
dits qui font l'objet d'une réduction par l'amen-
dement.

Ces commissaires ont déclaré alors qu'ils se
ralliaient à cet amendement à la condition qu'il
soit acté qu'ils avaient acquis une certitude for-
melle de l'usage qui serait fait du montant de
]a réduction du crédit.

Votes

- Secteur Communications

La Partie II - Education permanente -
Section 34 du secteur Communications, n'ayant
soulevé aucune observation, a été adopté par
8 voix pour et une abstention, en application
de l'article 17, § 1er, du règlement d'ordre
intérieur du Conseil culturel.

- Secteur Agriculture

La Partie II - Education permanente -
Section 32 du secteur Agriculture, n'ayant sou-
levé aucune observation, a été adopté par 8 voix
pour et llne abstention, en application de l'arti-
cle 17, § 1er, du règlement d'ordre intérieur du
Conseil culturel.

- Secteur Santé publique et Famille

Le président a passé au vote sur l'amende-
ment. Un membre a déclaré s'abstenir.

Moyennant l'éclaircissement apporté par
l'auteur de l'amendement, et compte tenu des
exigences qui ont été formulées par certains
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membres, la majorité des commissaires présents
a émis un avis favorable sur cette proposition
d'amendement.

L'amendement et la Partie II - Education
permanente - Section 32 du secteur Santé
publique et FamiUe ont été adoptés par 8 voix
pour et une abstention, en application de l'arti-
cle 17, § 1er, du règlement d'ordre intérieur du
Conseil.

Les articles et l'ensemble des crédits d'édu-
cation permanente des secteurs ont été adoptés
par 8 voix pour et une abstention, en applica-
tion de l'article 17, § 1er, du règlement d'ordre
intérieur du Conseil.

La commission a déclaré faire confiance au
président et au rapporteur pour la rédaction du
présent avis.

Le Rapporteur,

W. BURGEON.
Le Président,

M. PLASMAN.

8 32.513- E. G.


